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ARTICLE 21

Compléter l’alinéa 10 par la phrase suivante :

« Les  modulations  de  péages  font  l'objet  d'une  concertation  avec  les  collectivités
territoriales compétentes en matière de voirie et de transport. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  modulations de péages  autoroutiers  se traduiront  par  des reports  de trafic  sur  des
voiries nationales, départementales ou de compétence intercommunale. Ceci justifie une définition
en concertation pour que des mesures d'accompagnement correspondantes puissent être mises en
place.


